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POUR PLUS D’INFORMATION, LE DOCUMENT D’OBJECTIF DU SITE NATURA 2000 DE LA FORET 
DOMANIALE DE BEAULIEU EST TÉLÉCHARGEABLE SUR LE SITE INTERNET DE LA DREAL GRAND-EST :

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/foret-domaniale-de-beaulieu-a13588.html
Co

nc
ep

tio
n :

 C
PI

E 
de

 M
eu

se

L’OUTIL RÉGLEMENTAIRE : L’évaluation des incidences
Il s’agit du « filet de sécurité » du site : Tout projet ou manifestation susceptible de porter atteinte 
à l’écologie du site doit faire l’objet d’une évaluation de leur impact environnemental s’il figure 
parmi l’une des trois listes fixées par décret ou arrêté préfectoral. Il ne s’agit pas d’interdire 
l’exécution de ces projets, mais d’assurer un accompagnement des acteurs locaux en les 
orientant vers des mesures de gestion durable (évitement ou réduction des impacts). Cette 
évaluation ne concerne généralement pas les actes de gestion courante des territoires, mais 
des projets lourds et ponctuels (aménagements routiers, défrichements…).
Pour plus d’information : http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-
des-incidences-r6771.html 

LES OUTILS CONTRACTUELS : 
Natura 2000 s’appuie sur toutes les bonnes volontés susceptibles d’adapter leur utilisation 
du territoire de manière à conserver des activités humaines (économiques, sociales) tout en 
préservant les habitats naturels et les espèces du site. Pour cela, la démarche s’appuie sur des 
outils auxquels les signataires s’engagent pour 5 ans :

Les contrats :
Ils cadrent des travaux en faveur de la restauration des milieux. Ces travaux engendrent un 
surcoût pour le signataire, lequel est remboursé sur facture. Les travaux éligibles aux contrats 
figurent dans une liste établie au regard des objectifs de développement durable du site 
Natura 2000 :
• Création ou rétablissement de mares forestières ;
• Développement en forêt d’arbres sénescents disséminés ou en îlots ;
• Investissements visant à informer les usagers de la forêt (panneaux…)

Les outils de mise en œuvre
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